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Erwägungen
E. 1
Le recours est admis et le jugement de la Commission fédérale de recours en matière d’assurance-vieillesse, survivants et invalidité pour les personnes résidant à l’étranger, du 5 juin 2001, est annulé.
E. 2
Il n’est pas perçu de frais de justice. Un exemplaire de l’arrêt est à votre disposition à la chancellerie du Tribunal fédéral des assurances.
E. 3
décembre 2002 Tribunal fédéral des assurances: p.o. du Président, le directeur de la chancellerie (B94f)
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